
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE KALORI 
 
 
 
ART 1

ER
. APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE (C.G.V.) 

Le fait de passer commande implique la lecture et l’adhésion entière et sans réserve du CLIENT à ces 
C.G.V à l’exclusion de tout autre document tel que prospectus, catalogue, émis par KALORI et n’ayant 
qu’une valeur indicative. Aucune condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle et écrite de 
KALORI, prévaloir sur les présentes C.G.V. Toute clause contraire posée par le CLIENT sera donc, à 
défaut d’acceptation expresse, inopposable à KALORI, quel que soit le moment où elle aura pu être 
portée à sa connaissance. 
 
ART 2. COMMANDES 
Les commandes adressées directement à KALORI ou par l’intermédiaire de ses agents ou de ses 
représentants n’entraîneront la conclusion d’un contrat de vente qu’après confirmation écrite de 
KALORI par tout moyen ou exécution pure et simple de ce dernier. 
Les présentes C.G.V, la commande acceptée par écrit ou exécutée sans réserves par KALORI ainsi 
que tout document émis par KALORI relatif à l’objet de la commande forment le contrat.  
Toute modification ou annulation d’une commande est soumise à l’accord exprès de KALORI. 
 
Les demandes de modification de la commande doivent être formulées par écrit. Elles ne sont prises 
en compte et acceptées par KALORI qu’après l’examen des conséquences sur les prix, délai et/ou 
autres conditions telles que communiquées par KALORI et l’accord des parties. Si les prix devaient 
être changés, les modifications seraient évaluées d’après les prix en vigueur à la date de la demande. 
Si une prolongation des délais de livraison était nécessaire, les formules de révision seraient 
applicables et les éventuelles pénalités pour retard inapplicables. 
 
KALORI peut durant l’exécution de la commande, apporter aux produits les modifications rendues 
nécessaires par des circonstances impératives telles que le changement des normes techniques ou 
des méthodes de fabrication, dispositions législatives et réglementaires affectant les conditions 
d’exécution du contrat sans toutefois affecter les caractéristiques essentielles des produits et 
prestations, objet du contrat. 
Si ces modifications ont des conséquences qui rendent impossible ou plus difficile l’exécution de 
certaines stipulations du contrat, notamment en matière de prix ou de délais de livraison, KALORI 
communiquera au CLIENT les justifications appropriées et les parties signeront un avenant au contrat 
de vente apportant à celui-ci les modifications nécessaires.  
 
KALORI se réserve le droit de vendre, louer, concéder la fabrication de tout équipement, sans accord 
préalable du CLIENT ou de tout organisme, société ou administration et sans compensation 
financière, quelle que soit sa nature, au CLIENT ou à tout organisme, société ou administration.  
KALORI se réserve le droit d’établir une double source pour chaque composant utilisé pour le projet. 
 
Les informations communiquées dans les catalogues et documents commerciaux de KALORI sont 
données à titre indicatif. Il appartient au CLIENT de vérifier l’adéquation du produit avec son besoin. 
 
ART 3. PRIX 
Les prix sont établis en Euros, hors taxes, TVA en sus, emballage compris et « EX-WORKS » 
conformément aux INCOTERMS en vigueur, sauf dispositions particulières prévues au contrat.  
Si entre l’acceptation de la commande et la livraison des circonstances exceptionnelles affectent 
l’équilibre économique du contrat et contraignent KALORI à augmenter ses prix et/ou à modifier ses 
conditions de paiement, ce dernier en fera notification à l’acheteur qui aura alors la possibilité de 
résilier le contrat par écrit dans un délai de sept (7) jours  à compter de la notification. A défaut, les 
nouvelles conditions s’appliqueront de plein droit au contrat.  
 
ART 4. CONDITIONS DE PAIEMENT 
Sauf écrit de KALORI, les paiements s’effectuent nets sans escompte à trente (30) jours de la date de 
la facture. 
 
 
 



 

 
ART 5. LIVRAISON 
Sauf accord particulier, la livraison est réputée effectuée à la mise à disposition dans les usines de 
KALORI (EXW- Incoterms en vigueur). 
Les livraisons sont effectuées en fonction des disponibilités de KALORI. Sauf convention expresse, 
les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif. Le CLIENT ne pourra se prévaloir d’un retard 
pour annuler la vente, refuser les produits ou réclamer une indemnité. Si le CLIENT, après mise en 
demeure, ne prend pas livraison des produits ou de la prestation achetée, KALORI pourra, sans 
préjudice de dommages et intérêts, exiger l’exécution du contrat ou considérer la vente comme 
résolue de plein droit, les acomptes restant acquis à KALORI. En cas de livraisons successives, le 
défaut ou l’insuffisance d’une livraison est sans incidence sur les autres livraisons. 
 
ART 6. TRANSFERT DE RISQUES ET RECEPTION 
Les risques des produits et notamment ceux inhérents à son transport sont transférés au CLIENT dès 
la délivrance de ces produits, qui a lieu au moment de sa remise ou de son enlèvement à nos usines, 
pour toutes les ventes, quelle que soit leur destination (France ou autres pays) et quelles que soient 
les modalités de la vente ou du règlement du prix du transport.  
Les produits voyagent toujours aux risques et périls du CLIENT quel que soit le mode de transport 
même si les prix sont établis « franco de port » ou « port dû ».  
 
Il appartient au CLIENT seul de sauvegarder ses droits vis-à-vis du transporteur, en formulant ses 
réserves dans les délais et les termes fixés par les règles applicables en la matière. 
 
ART 7. GARANTIE 
KALORI garantit que la qualité des produits découle exclusivement des spécifications techniques 
établies par KALORI à l’exclusion de toute autre garantie et/ou responsabilité. 
 
Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité des produits livrés aux produits commandés ou au bordereau 
d’expédition doivent être formulées par écrit à réception des produits et au plus tard dans les 24 
heures de ladite réception. 
Il appartiendra au CLIENT de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou anomalies 
constatés. Le CLIENT devra laisser à KALORI toute facilité pour procéder à la constatation de ces 
vices et pour y porter remède. Le CLIENT s’abstiendra d’intervenir lui même ou de faire intervenir un 
tiers à cette fin. 
 
Si le CLIENT n’a pas procédé au contrôle de la qualité des produits à sa réception, ou si, l’ayant fait, il 
a mis en œuvre ou cédé lesdits produits à des tiers, KALORI ne pourra être tenu pour responsable 
des dommages de toute nature pouvant résulter de son utilisation par le CLIENT ou par des tiers.  
 
Dans l’hypothèse où les produits ne seraient pas utilisés pour un usage ou selon un procédé 
habituellement admis pour les produits de même type, aucune réclamation ne sera recevable. 
 
Dès lors que le CLIENT aura adressé sa réclamation par lettre recommandée avec avis de réception à 
KALORI dans les délais indiqués et sous réserve que la responsabilité de KALORI soit établie,  à sa 
convenance KALORI s’oblige à établir un avoir, ou réparer ou remplacer, tout produit qu’elle aura 
reconnu non conforme ou atteint d’un vice apparent, à l’exclusion de toute autre indemnité et/ou 
dommages et intérêts.  
Les pièces remplacées au titre de la garantie sont la propriété de KALORI à laquelle elles devront être 
restituées par le CLIENT au lieu de livraison sur simple demande. 
 
La garantie contractuelle est de 1 an à compter de la livraison ou de la réception provisoire. 
 
La garantie contractuelle de KALORI couvre les défauts de conception, de matière ou de fabrication 
des produits vendus. 
 
KALORI remédie à ces défauts par la voie qu’il juge appropriée : réparation, modification ou 
remplacement. KALORI prend à sa charge les frais de pièces relatifs à l’exécution de son obligation 
de garantie. En particulier, les coûts de montage et démontage des équipements ne seront pas à la 
charge de KALORI. 



 

 
KALORI se réserve la possibilité de modifier, le cas échéant, les produits contractuels de manière à 
satisfaire à ses obligations de garantie. 
  
 Toutefois, KALORI ne peut être tenue à aucune obligation de garantie dans les cas suivants : 

- Interventions sur le matériel contractuel effectuées par le CLIENT lui-même ou par des tiers 
dans des conditions non agréées au préalable et par écrit par KALORI. 

- Défectuosités ou dégradations causées, soit par une faute ou une négligence de l’utilisateur du 
matériel, soit par un événement de force majeure ou un cas fortuit. 

- Non-respect des instructions de KALORI. 
- Opérations courantes de maintenance ou remplacement de pièces rendu nécessaire par l’usure 

normale du matériel ou son exposition aux intempéries. 
- Les dommages dus à un mauvais raccordement ou à un problème d'alimentation électrique ou à 

toute mauvaise utilisation du produit 
- La garantie des logiciels consiste en la modification ou la correction du logiciel ou la fourniture 

de solutions de contournement si le CLIENT établit qu’il n’est pas conforme aux spécifications 
décrites dans la commande. 

- KALORI ne garantit pas que les fonctions des logiciels satisferont les objectifs que le CLIENT 
s’est fixé, ni que leur utilisation sera ininterrompue et sans erreur, ni la correction de tous les 
défauts. 

- KALORI ne peut en aucun cas être tenu de supporter d’autres frais que ceux mis à sa charge 
par la présente clause de garantie : en particulier, il n’est pas responsable des frais exposés par 
le CLIENT ou par des tiers pendant l’immobilisation d’un matériel causé par l’exécution de 
travaux au titre de la garantie. 

    
Quelle soit fondée ou non, la réclamation ne dégage en aucun cas le CLIENT de l’obligation du 
paiement du prix dans les termes du contrat. Toute compensation avec des sommes réclamées au 
titre du présent article est exclue. 
 
 
ART 8. EMBALLAGES 
a/ Emballages prêtés par KALORI : ceux-ci demeurent la propriété de KALORI. Ils sont exclusivement 
réservés aux produits objet de la vente. Le CLIENT, l’utilisateur ou le dépositaire est responsable des 
accidents qui pourraient survenir du fait de ces emballages. Ces emballages doivent être retournés à 
KALORI en bon état, dans le délai fixé par KALORI. En cas de non-retour dans ce délai, de 
destruction ou de détérioration, KALORI se réserve la possibilité, sans mise en demeure préalable, de 
facturer au CLIENT la valeur de remplacement des emballages qui deviendront alors sa propriété, ou 
le prix de la remise en état et exiger une indemnité correspondant au dommage subi du fait de la 
défaillance du CLIENT. 
b/ Emballages cédés : lorsque les emballages sont devenus la propriété du CLIENT, ce dernier 
s’engage à faire disparaître sur ceux-ci la mention de l’ancien propriétaire. 
c/ Emballages fournis par le CLIENT : le CLIENT sera alors seul responsable du choix et de la qualité 
des emballages destinés à recevoir les produits. Le CLIENT s’engage à fournir des emballages 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 
ART 9. RESERVE DE PROPRIETE 
La propriété des produits vendus est réservée à KALORI jusqu’à complet paiement du prix et de ses 
accessoires. Ne constitue pas un paiement la remise d’une lettre de change ou d’un titre créant une 
simple obligation de payer. Cependant, les risques de la chose ayant été transférés au CLIENT dès 
l’expédition, il s’engage à les assurer. A défaut de paiement total ou partiel du prix des marchandises 
à leur échéance, celles-ci devront être restituées à KALORI à la première demande écrite, aux frais, 
risques et périls du CLIENT qui s’y oblige et ce, huit jours après mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée au CLIENT restée en tout ou partie sans effet 
pendant ce délai.   
Les produits en stock dans les locaux (magasins, dépôts entrepôts, …) du CLIENT seront réputés 
afférents aux factures impayées. 
Le CLIENT s’interdit donc de concéder à des tiers tout droit susceptible de porter atteinte à l’exercice 
de cette clause. En cas de procédure d’insolvabilité du CLIENT, celui-ci devra : (i) en informer KALORI 
dans les 24 heures ; (ii) immédiatement cesser de vendre la produits dont il n’aurait pas encore acquis 
la propriété. 



 

Le CLIENT s’interdit d’incorporer les biens objet de la réserve de propriété dans tout autre bien et  
d’enlever les emballages ou étiquettes apparaissant sur les produits existants en nature dans les 
stocks et non encore réglés. Les dispositions ci-dessus s’appliqueront, sans préjudice de toute action 
en dommages et intérêts pour défaut de paiement du prix total ou partiel. 
 
ART 10. DEFAUT DE PAIEMENT 
a/ Le non-paiement d’une seule facture constitue un manquement substantiel du fait du CLIENT et 
autorise KALORI à suspendre les autres livraisons ou à considérer le contrat comme résilié de plein 
droit, tout droit de réparation réservé. Dans le même cas, lorsque le contrat prévoit une forme de 
paiement à terme et que le CLIENT ne paye pas dans les termes ou adresse une réclamation sur un 
lot déjà livré, KALORI aura toujours la faculté de révoquer le délai et de demander le paiement 
anticipé pour les livraisons ou les contrats suivants. Si le CLIENT ne répond pas à cette demande, 
KALORI pourra résilier le contrat aux torts du CLIENT, tout droit de dédommagement réservé.  
En application de l’article L. 441-6 du code de commerce, des pénalités de retard sont exigibles de 
plein droit, sans mise en demeure et sans préjudice de dommages et intérêts éventuels, le jour 
suivant la date de règlement figurant sur la facture, dans le cas où les sommes dues sont payées 
après cette date. Le taux de ces pénalités est égal à trois fois le taux d’intérêt légal.  
b/ En cas de survenance de faits laissant raisonnablement présumés un risque d’insolvabilité du 
CLIENT, KALORI se réserve le droit, pour les commandes en cours, d’exiger un paiement comptant ou 
avant livraison. 
c/ Conformément à l’article L. 441-6 I al. 12, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un 
montant de 40 € est exigible de plein droit. 
d/ En cas d’expéditions échelonnées des produits faisant l’objet d’une commande ou d’un marché, les 
factures correspondant à chaque livraison sont payables à leur échéance respective, sans attendre 
que la totalité des produits faisant l’objet de la commande ou du marché ait été livrée. 
e/ Conformément à l'article L442-6 I 8° du code de commerce, le CLIENT s'interdit toute pratique 
illicite de débit ou d'avoir d'office, de facturer à KALORI toute somme qui n'aurait pas été reconnue 
expressément par ce dernier au titre de sa responsabilité. Tout débit d'office constituera un impayé et 
donnera lieu à l'application des stipulations ci-dessus en matière de retard de paiement. 
 
 
ART 11. CAS DE FORCE MAJEURE 
Sont contractuellement assimilés à la force majeure et constitueront des causes d’extinction ou de 
suspension des obligations de KALORI, sans recours du CLIENT, les accidents de toute sorte et 
catastrophes naturelles affectant la production et le stockage de ses produits, l’arrêt total ou partiel de 
l’approvisionnement en matières premières ou énergie, notamment, la défaillance du transporteur, les 
bris de machines, la grève totale ou partielle, et tout événement non extérieur qui serait de nature à 
retarder, à empêcher ou à rendre économiquement exorbitante l’exécution des engagements de 
KALORI.  
 
 
 
ART 12. PROPRIETE INTELLECTUELLE ET CONFIDENTIALITE 
Tous les droits de propriété intellectuelle, ainsi que le savoir-faire incorporés dans les documents 
transmis, les produits livrés et les prestations réalisées demeurent la propriété exclusive de KALORI. 
Toute cession de droit de propriété intellectuelle ou de savoir-faire doit faire l'objet d'un contrat avec 
KALORI. 
Les parties s'engagent réciproquement à une obligation générale de confidentialité portant sur toute 
information orale ou écrite, quelle qu'elle soit et quel qu'en soit le support, échangés dans le cadre de la 
préparation et de l'exécution du contrat sauf les informations qui sont généralement connues du public ou 
celles qui le deviendront autrement que par le fait de l’acheteur. En conséquence, les parties s'engagent à 
ne jamais divulguer ou communiquer, de quelque façon que ce soit, directement ou indirectement, tout ou 
partie des informations confidentielles, à qui que ce soit, sans l'autorisation écrite et préalable de l'autre 
partie. Elles s'engagent également à ne pas utiliser tout ou partie des informations confidentielles à des fins 
ou pour une activité autres que l'exécution du contrat ni effectuer de copie ou d'imitation de tout ou partie 
des informations confidentielles. Cette obligation est une obligation de résultat en vigueur pendant un délai 
de 10 ans à compter de l’échéance ou la rupture du contrat ou de la relation commerciales. 
 
ART 13. LIMITE DE RESPONSABILITE 



 

La responsabilité de KALORI sera limitée aux dommages matériels directs -selon une causalité 
adéquate- causés au CLIENT qui résulteraient de fautes imputables à KALORI dans l'exécution du 
contrat, et ce dans la limite du montant du produit, objet du litige, dont l’exécution s’est révélée 
défectueuse sauf faute dol ou faute lourde. 
 
ART 14. FOR ET LOI APPLICABLE 
Les présentes CGV ainsi que tout contrat s’y rapportant sont régies par la loi française et interprétées 
conformément à cette loi, à l’exclusion de la Convention des Nations Unies sur la vente internationale 
de produits du 11 avril 1980. Tout litige survenant entre les parties au contrat, sera soumis aux 
Tribunaux compétents dans le ressort duquel se trouve le siège social de KALORI. Dans le cas où le 
CLIENT serait assigné par des tiers devant un autre tribunal, il renonce dès à présent à appeler 
KALORI en garantie devant toute autre juridiction. 
 
 
ART 15. SUSPENSION – RESILIATION - RESOLUTION 
En cas de non-respect par le CLIENT de tout ou partie de ses obligations, KALORI se réserve le droit, 
10 jours après mise en demeure adressée à au CLIENT par lettre recommandée avec accusé de 
réception et restée sans effet, de suspendre ses propres obligations et/ou de prononcer de plein droit 
la résiliation ou la résolution de la commande, sans préjudice de toute réclamation de dommages et 
intérêts ou de tout autre recours. 
 


